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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 mars 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Moyen préliminaire soulevés par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie que le moyen préliminaire suivant sera soulevé par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) lors de l'audience du 9 mars 2005 au présent dossier:

À la pièce HQD-5, Document 9, Hydro-Québec Distribution a répondu comme suit à la demande de renseignements SE-AQLPA-16 relative aux réseaux autonomes:

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA-16

Référence : Dossier R-3550-2004, Pièce HQD-4, document 1, page 7.

Question : Donnez en terme de probabilité de pertes de charge (loss of load probability) l’équivalent de votre critère de (n-1)*0,9 pour les différents réseaux ou cela s’applique. De même, donnez cette information pour le critère (n-2)*0,9 pour le réseau de Cap aux Meules où ce critère s’applique .

Réponse: Ces données ne sont pas disponibles. Le Distributeur ne fait pas ce genre de calcul et ne tient pas de statistiques reliées à la probabilité de perte de charge.

Nous comprenons donc qu'Hydro-Québec Distribution n'aurait pas effectué ces calculs.  Toutefois, le Distributeur a en sa possession toutes les données permettant de le faire, à savoir :

· Les données de la courbe de puissance classées de la demande dans chacun des réseaux.

· Le nombre de groupes diesel installés dans chacune des centrales des réseaux autonomes, et la puissance maximale de chacun de ces groupes (ainsi que le nombre et la puissance maximale de chacun des groupes turbo-alternateurs de la centrale hydroélectrélectrique de Lac Robertson et le nombre et leur puissance maximale de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

· La durée annuelle d'entretien de chacun des groupes diesel de chacune de ces centrales (et la durée annuelle d'entretien de chacun des groupes turbo-alternateurs de Lac Robertson, et celle de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

· Le durée annuelle des pannes (ou taux de panne) de chacun des groupes diesel de chacune de ces centrales (et la durée annuelle des pannes de chacun des groupes turbo-alternateurs de Lac Robertson, et celle de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

Nous invitons donc respectueusement la Régie à demander au Distributeur d'effectuer le calcul demandé, puisque celui-ci peut aisément être effectué à partir des données qui sont à sa disposition, comme Monsieur Daniel Richard (d'Hydro-Québec Distribution l'avait lui-même démontré lors de la rencontre technique du 14 janvier 2005 au présent dossier.

Subsidiairement, Hydro-Québec Distribution pourrait déposer les 4 groupes de renseignements ci-haut énumérés, ce qui nous permettrait de déterminer nous-mêmes la réponse à la question SE-AQLPA-16.

Par cette question, nous visons à démontrer que le niveau de sécurité des réseaux est inférieur à celui du réseau principal.  Ce facteur serait donc à prendre en compte dans la décision de procéder ou non à des raccordements au réseau principal ou d'ajouter une source de production à l'un des réseaux autonomes.

Nous souhaiterions pouvoir disposer de ce renseignement de manière à pouvoir en tenir compte dans notre preuve sur les réseaux autonomes.

Un temps d'audience de 20 minutes devrait suffire pour présenter ce moyen préliminaire, lequel ne requiert pas de jurisprudence.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


